
  info@innovatech-conseil.fr                             Expertise comptable pour entreprises innovantes

Innovatech Conseil

  Marie Laure GUIDI Yves MARTIN-CHAVE

vous présentent les nouveautés
de la loi TEPA 08.07 :

 
ISF nouvelles mesures

Bouclier fiscal

Provence Business Angels 11.09.07 
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Impôt de solidarité sur la fortune
ISF

● Abattement valeur vénale de la résidence 
principale porté de 20 à 30 % (ISF 2008)

● Imputation sur ISF 2008 dû de 75% du 
montant des souscriptions, directes ou 
indirectes, au capital de PME non côtées, ssi :
– Définition des PME communautaires
– Siège en France, ou dans l’EEE
– Activité exclusive commerciale, industrielle, 

artisanale, libérale, agricole ou financière
– Versements à compter du 20 juin 2007
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ISF

● Plafonnement de la réduction :
– Plafonnée à 50 000 € par année d’imposition ;la 

fraction non imputée de la réduction ne peut 
donner lieu à remboursement, ni à report sur 
l’ISF des années suivantes
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ISF Réduction :
Cumul et Non cumul 

 
• Non cumul avec :
•  La réduction d’impôt sur le revenu accordée 

au titre de la souscription au capital des PME
•  Non cumul avec le régime d’exonération 

d’ISF des biens professionnels 

• Cumul avec :
•  Le régime d’exonération d’ISF des titres 

reçus en contrepartie de la souscription au 
capital des PME 
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Obligations de conservation 
des titres

● Octroi définitif de la réduction ISF est 
subordonné à la conservation des titres 
jusqu’au 31 décembre de la 5ème  année 
suivant celle au cours de laquelle la 
souscription a été réalisée
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Dons aux organismes de 
recherche...

● A compter de l’ISF 2008, les redevables 
pourront imputer sur le montant de 
l’impôt dû 75% du montant des dons 
effectués au profit d’organismes d’intérêt 
général agissant dans le domaine de la 
recherche, de l’enseignement supérieur 
ou de l’insertion des personnes par 
l’activité économique 
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Plafonnement de la réduction

● Réduction d’ISF plafonnée à 50 000 € 
par année d’imposition

● Plafond étant commun à la réduction 
d’ISF en faveur de la souscription au 
capital des PME
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Délai de reprise de l'ISF 

● La loi réduit de dix à six ans le délai de 
prescription applicable en matière de 
droits d’enregistrement et d’ISF

● Attention : cette mesure n’est applicable 
qu’aux procédures de contrôle engagées 
à compter du 1er juin 2008
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Bouclier fiscal

● Baisse, de 60 à 50% du montant des 
revenus, du montant maximal des 
impositions directes supportées par un 
même contribuable

• A compter du plafonnement des 
impositions relatives à 2006 payées en 
2007, les impositions à prendre en compte 
comprennent également les prélèvements 
sociaux (CSG, CRDS et prélèvement social)
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Bouclier fiscal suite

• Entrent donc dans les impositions à 
retenir

– L’impôt sur le revenu
– Les prélèvements sociaux
– L’ISF
– Les taxes foncières et d’habitation relatives 

à la résidence principale (à l’exception de la 
taxe sur les ordures ménagères)
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Bouclier :
Bénéficiaires et modalités

● Les contribuables qui se sont domiciliés en 
France au cours de l’année 2006 bénéficieront 
du droit à restitution dès 2008 au titre des 
impositions payées en 2007, supportées en 
tant que résidents fiscaux de France

● Comme à l’heure actuelle, la demande de 
restitution doit être déposée entre le 1er janvier 
et le 31 décembre de la 2ème  année qui suit 
celle de la réalisation des revenus pris en 
compte
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Innovatech Conseil

     La société d'expertise comptable
des entreprises innovantes

bien accompagnées

Marie-Laure GUIDI - 06 10 34 89 02
Yves MARTIN-CHAVE - 06 27 28 53 34
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